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L'apport de la
Croix-Rouge au service
sanitaire integral
Colonel Henri Perret, medecin-chef de la Croix-Rouge

Dans Particle qui suit, le medecin-chef de la Croix-Rouge tient compte des reflexions
qu'il s'est faites lors des deux exercices de defense nationale auxquels il a pris part en
1968 et en 1971. II fait notamment etat des principales täches incombant ä la CRS
et de la part qu'elle doit prendre au service sanitaire integral, ä cote de notre armee,
de la protection civile et de la population dans son ensemble.
La Croix-Rouge suisse met entre autres ä disposition les quelque 8500 membres des 85
formations du Service de la Croix-Rouge appelees ä renforcer le Service sanitaire de
1'armee.

De nouvelles täches attendent cependant la Croix-Rouge suisse qui doit soutenir aussi
le Service sanitaire de la protection civile et participer ä la mise sur pied d'un dispositif
d'aide en cas de catastrophe. Dans ce domaine comme dans d'autres, l'esprit de la
Croix-Rouge prime car «eviter la guerre, c'est preserver la paix!» La Redaction

Devant le spectre d'une guerre future avec
sa puissance et son horreur, meme si le droit
international de La Haye et de Geneve est

encore pris en consideration par les bellige-
rants, il faut pouvoir proteger et sauver le

maximum de vies humaines. II faut done
que des maintenant les moyens sanitaires de
1'armee, de la protection civile et de la
Croix-Rouge avec ses institutions auxi-
liaires, soient reunis et diriges par un
responsable qui sache coordonner les efforts,
multiplier les possibilites d'intervention en
personnel soignant et en materiel sanitaire,
en favorisant la construction d'abris souter-
rains, de postes sanitaires et d'höpitaux chi-
rurgicaux proteges par des constructions
süres.

Dans notre petit pays, une action commune
se cree, basee sur la collaboration dejä
ancienne de 1'armee et de la Croix-Rouge
nationale, grace au Service de la Croix-
Rouge: auxiliaire indispensable des troupes
sanitaires d'armee, celui-ci leur apporte
l'aide irremplapable des infirmieres des
ecoles reconnues par la Croix-Rouge, des

samaritains, du personnel soignant specialise

et subalterne.

Formations de base de ce service auxiliaire,
les detachements feminins de la Croix-
Rouge et les colonnes masculines existent
depuis le debut de ce siecle.
Le medecin en chef de 1'armee, qui a com-
mente dans un article la collaboration exis-
tant entre le Service sanitaire de 1'armee, le
Service sanitaire civil et la Croix-Rouge
suisse, organise et coordonne Faction effi-
cace d'un service sanitaire integral, reponse
ä une guerre totale.
La Croix-Rouge suisse est liee ä cet effort
commun. Elle a modifie ses Statuts pour
preciser en particulier son appui ä l'orga-
nisme de la protection civile. Ainsi, le Service

de la Croix-Rouge prend une nouvelle
signification dans le cadre du service sanitaire

integral: en cas d'urgence, il ne servi-
rait pas seulement 1'armee, mais egalement
la population civile.

Entraide et secours

II s'agit avant tout d'un service d'entraide et

de secours, ainsi que de nouveaux moyens

pour renforcer 1'armee et la protection
civile. La Croix-Rouge peut intervenir par
ses propres moyens et par ses institutions
auxiliaires. Actuellement s'impose la necessity

d'une collaboration etroite entre les

institutions de secours, sous l'egide de la Croix-
Rouge. Celle-ci dispose d'une Commission
medicale et de l'lnterassociation suisse de

sauvetage, pour toutes les questions concer-
nant les premiers secours, le sauvetage et

l'aide en cas de desastres ou de catastrophes.
Sur le plan sanitaire, une etroite collaboration

s'est etablie entre le Service de sante de

1'armee, celui de la protection civile et les

services sanitaires cantonaux. Une meme
täche les concerne: sauver et proteger les

blesses, tant civils que militaires, qui ont
droit au maximum de soins en cas de guerre

ou dans des circonstances semblables. Or, lä

surtout, une preparation minutieuse s'im¬

pose : l'utilisation en commun des moyens et
des recherches.

8 500 auxiliaires du Service
sanitaire de 1'armee

Que peut faire notre Croix-Rouge nationale
pour collaborer utilement ä cette täche Sur
le plan militaire, eile est responsable du
service sanitaire de la Croix-Rouge et, selon les

termes de l'Arrete federal de 1970, eile
fournit 85 formations, qui lui ont ete
demandees pour renforcer le Service sanitaire

de 1'armee. Ces quelque 8500
auxiliaires - avant tout des femmes: des

infirmieres, des aides soignantes, des specialistes
et des eclaireuses - constituent, avec les

colonnes de la Croix-Rouge, le contingent
indispensable au Service de sante pour
accomplir sa täche principale, e'est-a-dire
assurer des soins efficaces aux soldats
blesses.

La Croix-Rouge reste done fidele ä ses
Statuts de 1866 et de 1882. Elle repond ainsi au
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Les detachements fenunms da Set > ice de la
Cioix- Rouge groupent de s femmes meclecins,
des tnfirmieres, des aides-soignantes, des

speciahstes - laborantmes, assistantes
techniques de radiologie, aides de medecin, de

dentiste, de pharmacie des eclaireuses,
toutes engagees volontanes
Alors que les colonnes - les formations
masculines du Service de la Croix-Rouge - totah-
saient a fin 1971 2403 hommes, les detache-

ments accusaient a la meme date un effectifde

6374 femmes

Les membtes des detachementsfemimns peu-
\ent etie convoques a des coins de complement

de den x semaines auxquels e/lespartici-
pent a titie faiultatif Nos photos out ete

puses lois d'un coins qui s'est deroule ait
mots d'avnl deiniei a I'lmpital territonal de

Langnau, installe dans un bdtiment d'ecole
Les membres des detachements de la Croix-
Rouge out collaboi e a cette occ asion avec des
membtes des tioupes samtaires de l'armee
Le bloc opeiatone soutericun de Langnau est
le premtei du gerne mis en sen ice pai
I'aimee D'auties installations souteiicunes
du meme genie sont pievues paitout ou
n'existent pas d'hdpitaux civils pouvant etie
wnfoicc's pat des mutes de I'aimee et tians-
fcn mes en Iwpitau v ten itoi mux L 'amenage-
ment d'installations soutei tames conti ibuera
dans une laige mesuie a la mist' en place d'un
leseau hospitahei complet pow cas de c a fasti

ophe ou degueiie,qui s 'etendia a toutes les

i c'gion s du pas s Photos CRS



premier voeu d'Henry Dunant, exprime
dans «Un Souvenir de Solförino»: un appel
pressant ä la bonne volonte des civils pour
assurer ä l'armee l'aide sanitaire volontaire
dont elle a toujours besoin, surtout en cas de

guerre. En effet, qui soignerait nos soldats
blesses, qui assurerait les services speciaux,
les narcoses, l'instrumentation pour les
operations, si nous n'avions pas nos infirmieres
militaires de la Croix-Rouge?
On sait que la Croix-Rouge exerce comme
deuxieme täche le contröle de la formation
dans les ecoles d'infirmieres. En reconnais-
sant ces ecoles et en leur donnant le droit de
porter l'embleme de la Croix-Rouge, celle-
ci confirme que l'enseignement est
conforme ä ses directives. L'intervention de
la femme dans le domaine des soins aux
malades et aux blesses est des plus efficaces.
Les femmes des detachements de la Croix-
Rouge, les 3600 infirmieres militaires, sont
indispensables et irremplaqables dans l'ac-
complissement de leur service pour l'armee
au profit des höpitaux militaires.
Les colonnes de la Croix-Rouge sont for-
mees d'hommes devoues et resolus.
La colonne de la Croix-Rouge est actuelle-
ment composee de:
- une section de commandement formee

d'un groupe de service de 12 hommes et 2

vehicules

- trois groupes de travail, composes chacun
de 7 hommes

- un groupe de transport de blesses, forme
de 15 hommes et 8 vehicules, dont la
capacite de transport est de 24 blesses.

Au total, 48 hommes et 10 vehicules.
La colonne est commandee par un adjudant
sous-officier. Pour leur instruction
technique sanitaire speciale, ces colonnes sont
confiees ä un officier sanitaire. Cet instruc-
teur de la colonne fonctionne durant le

cours de complement de 6 jours.
Toute l'histoire de la creation et du develop-
pement des colonnes de la Croix-Rouge
nousexpliqueleurrattachementauxsections
de la Croix-Rouge qui les patronnent. 11 est
normal que le chef de la colonne, de meme

que l'officier sanitaire instructeur, fassent
partie du comite de la section de la Croix-
Rouge du, du moins, fassent regulierement
rapport ä la section sur l'activite de la
colonne. II existe 37 colonnes de la Croix-
Rouge, patronnees par 28 sections. Elles
font partie maintenant des höpitaux de
base, installations militaires du 3e echelon
sanitaire de l'armee.

Les moyens dont dispose la
Croix-Rouge suisse

- Le Secretariat central, y compris la Centrale

de materiel et le Laboratoire central
de la transfusion sanguine

- les 75 sections

- les 56 centres de transfusion de sang

- les volontaires des 37 colonnes de la
Croix-Rouge, jusqu'ä la mobilisation
pour service actif, ainsi que des 45
detachements

- les depots de materiel des sections
(assortments d'höpital), le materiel propre ä

certaines sections

- le personnel forme par la Croix-Rouge,
notamment les auxiliaires-hospitalieres

- la collaboration des 7 institutions auxi-
liaires de la Croix-Rouge

- la collaboration des ecoles d'infirmieres
et autres professions paramedicales
reconnues par la Croix-Rouge suisse.

A noter qu'en cas de mobilisation de

l'armee, le Service de la transfusion de sang
CRS et la Centrale de materiel CRS sont
militarises et deviennent respectivement le

detachement de laboratoire et le detache-
ment d'etat-major du groupe Croix-Rouge
87.

L'aide qui pourrait etre
demandee ä la Croix-Rouge
par le commandement de l'armee
en cas de service actif

Service des centres d'accueil frontaliers
pour refugies, et celajusqu'au jour de l'ins-
tallation des ES M et des camps d'assistance.
Assistance sociale en faveur des militaires et
de leurs families:

- materiel et vitements

- lessive de guerre.
Collaboration avec les institutions auxi-
liaires de la Croix- Rouge.
Aide aux autorites civiles pour les secours
internes en collaboration avec la protection
civile:

- hebergement

- hospitalisation

- secours aux necessiteux et sans-abri.
Soins aux victimes d'epidemies.
Secours aux refugies, internes, prisonniers,
eventuellement echanges, rapatriements.
Collaboration avec les autorites pendant la

phase

- d'occupation
- d'organisation
- d'evacuation et

- de restauration.
Participation aux secours externes:

- evacuation de blesses etrangers

- assistance aux convois de blesses en transit.

Collaboration de la Croix-Rouge
avec la Protection civile

L'aide de la Croix-Rouge a ete decidee lors
del'Assemblee des delegues de 1953.

Cette participation devint possible ä la suite
de la promulgation de la loi föderale de 1962

et de la revision des Statuts de la Croix-
Rouge suisse de 1963, qui stipulent les

mesures de protection des civils en cas de

guerre. La Croix-Rouge doit secourir par
tous ses moyens les victimes de la guerre.
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11 n'y a evidemment pas de difference entre
catastrophe militaire et civile. II faut non
seulement preparer le materiel et le
personnel, mais surtout etudier specialement
l'organisation et le commandement.
Les preparatifs en prevision de catastrophes
sont techniques et materiels: formation
d'equipes responsables du materiel, de l'ins-
tallation des abris, des locaux pour les

secours, du Systeme d'alarme.
On prevoit de collaborer avec les institutions

auxiliaires, en particulier avec
1'Alliance suisse des Samaritains, la Societe
suisse des troupes sanitaires et les auxi-
liaires-hospitalieres de la Croix-Rouge.
Les instructeurs et les chefs des colonnes de
la Croix-Rouge doivent examinei, avec le

comite de la section qui les patronne, les

mesures ä prendre en vue d'apporter, selon
les ressources en personnel et en materiel,
une aide efficace en cas de catastrophes ou
d'epidemies.
L'organisation actuelle s'est montree judi-
cieuse. Ces colonnes ont l'avantage d'etre
composees d'hommes organises et com-
mandes militairement. Surtout, elles sont
animees de l'esprit Croix-Rouge, dont le

principe de base humanitaire est de servir et
de secourir celui qui souffre.

Personnel soignant

On a dit qu'avant tout, la Croix-Rouge deli-
bere et organise, mais qu'elle ne peut inter-
venir d'une fagon assez active et efficace.
Elle peut intervenir par l'augmentation du
personnel infirmier, en favorisant la creation

de nouvelles ecoles d'infirmieres.
Elle peut augmenter le nombre des volon-
taires, telles que les auxiliaires-hospitalieres
et les aides sociales, qui pourront etreenga-
gees directement dans les hopitaux civils ou
dans les hopitaux territoriaux de 1'armee.

L'instruction d'un nouveau personnel
soignant devra se faire dans les localites oil
existe un hopital ou un centre de rassem-
blement de blesses prevu par 1'armee. Une
fois instruit, ce personnel est ä la disposition
du medecin en chef pour etre engage sur
place, dans l'hopital le plus proche.
D'autre part, la Croix-Rouge doit aider au
developpement des cours de sauveteurs et
des cours de samaritains.

Materiel

La Croix-Rouge suisse dispose d'une
grande Centrale de materiel et du materiel

propre ä ses sections. II existe 2275 lits et
assortiments d'höpital ä disposition des

civils apres la mobilisation de l'armee. Ce

materiel a ete prevu pour aider les sections
dans leurs interventions locales en temps de

paix.
Une coordination des preparatifs pour unifier

les moyens doit exister entre les auto-

rites locales, la protection civile communale
et les organisations de secours, afin de

mettre sur pied des centres de soins, d'ac-
cueil et de protection. Ceci est souhaitable,
mais, en fait, l'obligation en incombe
surtout aux autorites civiles, qui doivent pre-
voir cette organisation et l'acquisition du
materiel.
Les transfusions de sang prendront toujours
plus d'importance. La Croix-Rouge doit
favoriser les prises de sang et la livraison des

produits de son Laboratoire central pour les

soins des civils et des militaires.

Conclusion

En cas de guerre, la Croix-Rouge suisse
serait appelee ä jouer un role important.
Elle doit s'y preparer non seulement mate-
riellement, mais encore psychologiquement,
par son attitude, son esprit Croix-Rouge et
l'observation des principes et des Conventions.

Son ideal et ses buts eleves sont de

prevenir la guerre et de bätir la paix. Car la
Croix-Rouge internationale ne peut que
poursuivre sa mission humanitaire et
universelle, telle que l'a designee si clairement
Henry Dunant:
Favoriser le droit des soldats blesses ä etre
secourus, comme des civils et de tous ceux
qui en ont besoin, en faisant etat du droit
d'asile, du devoir d'assistance pour ceux qui
se refugient sous l'embleme de la Croix-
Rouge: refugies, apatrides, fugitifs, eva-
cues, deplaces, sans-abri. Tous sont des vic-
times de la guerre, ä laquelle la Croix-Rouge
oppose son humanitarisme, en defendant
les droits de l'homme et les droits de l'en-
fant.
Elle poursuit un but eleve: si eile s'est

imposee aux armees, la Croix-Rouge n'est

pas pour la guerre, mais pour la paix. Les
Conventions du CICR represented le fac-
teur de paix le plus efficace. En poursuivant
ses täches et ses interventions, la Croix-
Rouge fera un jour disparaitre definitive-
ment les maux qu'elle a d'abord voulu sou-
lager.
La Croix-Rouge de la Jeunesse poursuit,
entre autres, un but qui lui est propre:
cultiver l'amitie internationale et la comprehension

entre les peuples, faisant preuve de

tolerance envers autrui. Or, toutes ces qua-
lites sont ä la base d'une paix durable. C'est

pourquoi la Croix-Rouge espere, en don-
nant ä la jeunesse l'occasion de participer ä

son oeuvre humanitaire, lui montrer le

chemin qu'elle doit suivre. C'est elle qui,
demain, realisera nos espoirs.
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